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(54) Unité mobile de collecte de déchets, et procédé de mise en oeuvre de cette unité

(57) Cette unité mobile comprend des moyens mo-
teurs, une cabine (1) et une caisse (10) délimitant au
moins un compartiment (12,13) de stockage des déchets
collectés, et des moyens d’aspiration (16) des déchets
en direction de chaque compartiment (12,13) de stocka-
ge, lesquels comportent un organe d’aspiration (16) tu-
bulaire rigide, mobile entre une position avancée de col-
lecte et une position retirée.

Selon l’invention, l’organe d’aspiration (16) est inté-
gré dans l’emprise au sol de la caisse (10), vue de des-
sus, à la fois dans sa position avancée et retirée, et cet
organe d’aspiration (16) peut être déplacé entre ces deux
positions moyennant un unique mouvement de transla-
tion, sensiblement selon son axe principal (A). L’organe
d’aspiration (16) est formé de plusieurs fûts cylindriques
(181,182) coaxiaux.
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